Extraits (http://www.sqpp.org/criteres.htm) des conditions d'admission à la SQPP en tant que membre titulaire: 

"1. Avoir effectué une démarche psychothérapeutique personnelle approfondie avec un psychothérapeute d'au moins cinq ans d'expérience, reconnu par la SQPP, et échelonnée sur au moins trois ans. 

2. Avoir obtenu un diplôme universitaire de niveau baccalauréat ou l'équivalent.

3. Avoir complété avec succès une formation à la psychothérapie, reconnue par la SQPP, pour un total de 1000 heures, dont au moins 500 heures de formation générale et intégrée dans une approche définie. La formation théorique et pratique doit comprendre des connaissances en sciences de la santé et en sciences humaines, des habiletés en évaluation, planification du travail psychothérapeutique, techniques d'intervention et attitudes de base, ainsi qu'une formation professionnelle à la relation psychothérapeutique.

4. Avoir été professionnellement supervisé à la psychothérapie: le superviseur doit posséder au moins 5 ans d'expérience clinique et être reconnu par la SQPP. Un minimum de 100 heures de supervision individuelle est requis, en sus des heures de supervision incluses dans la formation à la psychothérapie.

5. Avoir une pratique de psychothérapie établie depuis au moins deux ans, correspondant à 250 heures de séances psychothérapeutiques par année, soit cinq clients par semaine. 

6. S'engager à respecter le code de déontologie de la Société.

7. S'engager à respecter les règlements de la Société.

8. Accepter de se soumettre à une vérification en cas de plainte".

